Conseil Municipal du 8 avril 2011
Délibération 1.4 – Surveillance des plages de Nice pour la saison balnéaire 2011 – Armement des postes de secours et de surveillance par le service départemental d’incendie et de secours et la société nationale de sauvegarde en mer. 
M. KANDEL

Il s’agit d’organiser la surveillance des plages de la ville pour la saison balnéaire 2011.
[…]

Yann LIBRATI
Monsieur l’Adjoint, deux incidentes par rapport à la délibération n° 1.4 sur les plages.
D’abord Monsieur l’Adjoint, j’étais intervenu il y a longtemps sur la question de l’érosion des plages, vous savez que de nombreuses études, ce n’est pas nouveau, ont été faites depuis maintenant plus de dix ans sur le problème de l’érosion des plages et notamment sur la baie des Anges. Cette question est importante d’abord parce qu’elle coûte cher mais aussi parce que, comme l’a souligné tout à l’heure monsieur le maire, la question touristique doit être centrale, c’est un enjeu principal autour de nos préoccupations. Je voulais savoir où en est votre réflexion sur ce sujet, en sachant qu’un des problèmes principaux qui existent depuis une quarantaine d’années a été la construction de l’aéroport qui, de fait, a empêché le ré-engraissage naturel des plages sur le côté ouest que faisait le Var.
Une des pistes que j’avais proposées, en tant que président de la commission des finances, était de dire qu’il fallait appliquer ici le principe pollueur payeur et voir avec l’aéroport pour faire en sorte qu’il participe à la mise en place de travaux qui sont assez coûteux, il est vrai. Ils sont tout à fait réalisables puisque la ville de Barcelone en a réalisé il y a quatre ans avec des résultats assez significatifs et, en même temps, ils permettront de pouvoir répondre à cette question de manière pérenne et durable.
Je souhaite, si vous le voulez bien Monsieur l’Adjoint, que l’on puisse mener une réflexion assez rapide sur ce sujet, en se disant que les solutions techniques existent et de toute façon le ré-engraissage des plages tel qu’on le fait tous les ans, même si cette année on ne le fait pas, n’est qu’une solution qui sera à chaque fois de court terme et qui, à un moment, selon les dires de certains scientifiques, ne suffira plus. La vraie question aujourd’hui est d’essayer d’anticiper, pas forcément pour l’année prochaine ou pour les deux ou trois ans qui viennent, mais pour les cinq ou dix ans à venir, parce que le danger est bel et bien là de voir petit à petit les plages de Nice s’étioler.

Le but de mon intervention n’est pas d’imposer une solution mais de réfléchir et en tout cas de faire en sorte que l’on puisse prendre en considération cette demande de réflexion pour aboutir sur ce sujet, en sachant il est vrai que si demain on fait les travaux sur le bord de mer pour pouvoir lutter contre l’érosion naturelle, il est bien évident que ce sera des travaux, si j’ose dire, un petit peu ingrats parce que c’est quelque chose qui ne se verra pas forcément, mais qui en même temps peut être très utile.
C’était ma première incidente au sujet des plages. La deuxième concerne plus votre délégation à la sécurité.
Vous savez, Monsieur l’Adjoint, que les problèmes de sécurité sur les plages, de jour comme de nuit, sont assez criants et notamment les plages publiques du quai des États-Unis ; la nuit c’est un endroit où l’on rencontre beaucoup de problèmes. Je sais que des dispositifs ont été mis en place mais, malgré tout, ces problèmes continuent de nous nuire et de nuire aussi à l’image de la ville. J’en veux pour preuve encore des articles parus récemment sur internet, dans des grands sites dédiés au tourisme, et qui parlent de ce problème de sécurité sur la plage la nuit, qui touche essentiellement les touristes. Je pense que c’est quelque chose sur lequel il faut vraiment réfléchir, en tout cas je voudrais savoir, si vous avez mis en place un dispositif, quelle est la nature de ce dispositif, pour savoir comment vous comptez lutter contre ce problème qui nuit de manière assez conséquente à l’image de notre ville à l’étranger, d’autant plus qu’il touche essentiellement des touristes. Et quand je parle de ces problèmes, je veux parler bien sûr des vols effectués par des pickpockets la journée, ou bien sûr de problèmes de commerce illicite de drogue notamment, qui sont effectués la nuit.
Sur cette question, j’aimerais savoir quelle est la nature du dispositif que vous comptez mettre en place pour la saison à venir. Je vous remercie.
[…]

Benoît KANDEL

[…]

Monsieur Librati, sur les plages, cette année on ne fera pas de ré-engraissement des plages mais simplement un nivellement, parce que les spécialistes ont considéré qu’il y avait suffisamment de matériaux pour le faire. Accessoirement, cela ne coûtera à la Ville que 40 000 euros quand cela a coûté l’année dernière 600 000 euros pour faire venir 6 000 m3. La Ville travaille déjà, et c’est ma collègue Véronique Paquis qui s’en charge, avec le syndicat des Paillons pour faire venir des matériaux de moins loin et donc qui nous coûteront moins cher si, l’année prochaine, il s’avère nécessaire de ré-engraisser nos plages.
Je voudrais souligner, s’agissant de la sécurité de nos plages, que la Ville a fait de gros efforts, avec l’appui du Conseil général et du président Éric Ciotti, pour maintenir et même faire progresser le dispositif de sécurité des plages cet été. J’en parle parce que c’est l’objet de la délibération et, en plus de cela, le maire a fait installer quatre bornes d’appel d’urgence supplémentaires qui viennent combler les trous que nous pouvions avoir dans le dispositif. Nous avons également, depuis l’année dernière, un scooter qui permet d’arriver plus vite sur les personnes en difficulté. Je rappelle que l’année dernière, c’est plus de 3 700 interventions de secours qui ont été réalisées sur l’ensemble de la ville.
Sur la sécurité du quai des États-Unis, évidemment cela fait l’objet de toute notre attention, nous renforçons les effectifs en période de nuit l’été, nous allons faire comme l’année dernière, installer un poste de CRS à Saleya pour renforcer la présence policière. Il y a un dispositif qui ne vous fera pas plaisir, nous avons installé des caméras, je sais que vous êtes contre, sur ce site pour nous aider à être plus efficaces et nous continuerons cette année à densifier notre réseau de ce système. Croyez-le bien, nous faisons le maximum d’efforts en liaison avec la police nationale pour que ce site en particulier soit sécurisé du mieux qu’il est possible.
[…]

La délibération n° 1.4, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

